
Si l’entreprise n’appelle pas 
le 15, l’employeur engage
sa responsabilité en cas 
d’aggravation de l’état de  
santé ou d’accident de la voie 
publique lors du transport.

Un salarié ne doit jamais  
raccompagner un autre 
salar ié avec un véhicule 
personnel ou un véhicule
de fonction.

A S M HT
Témoin Alerte Premiers 

Secours
Médecin Hôpital

Témoin, vous êtes le 1er maillon

Évacuation d’un blessé ou d’un malade 
Quel mode de transport ?

  Appeler le 15
systématiquement

Protéger

Alerter 
ou 

faire appeler

S.S.T

Tenter de supprimer le danger 
tout en se protégeant

 

APPEL
d’une 

ambulance pour 
transfert

vers un médecin
ou 

en milieu 
hospitalier

APPEL
d’un Taxi 

ou
 d’un membre 
de la famille 

pour
Retour à domicile

Toute personne qui n’est pas en état de travailler, 
n’est pas en état de conduire !
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ORGANISATION DES PREMIERS SECOURS

Écrasement Électrisation
Explosion

AsphyxieIncendie

Pictogrammes utilisés pour les formations SST, propriété intellectuelle de l’INRS

 et suivre leurs
indications
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 de l’arrivée du 

SAMU
ou ou


